
La Protection Juridique
Pour être accompagné face aux litiges du quotidien

La Protection JUriDiQUe, c’eSt QUoi ?
La protection juridique vous offre une aide juridique en cas de conflits dans le cadre de votre vie 
quotidienne et prend en charge vos frais de justice en cas de procédure judiciaire.

QUeLS Sont SeS aVantaGeS ?
•  Un accompagnement en cas de litige dans votre vie privée ou professionnelle
•  Une équipe de juristes et d’experts dédiés pour vous aider dans vos démarches
•  Une prise en charge des frais juridiques jusqu’à 15 834 € (valeur 2013) par sinistre

QUeLLeS Sont SeS caracteriStiQUeS ?

•  nature :
-  Un service d’informations juridiques : en cas de difficultés juridiques ou en prévention d’un litige, 

des juristes vous donnent toutes les informations pratiques quel que soit le domaine concerné. 
-  Une aide juridique : en cas de litige, une équipe de juristes est à votre disposition pour vous aider dans

vos démarches afin de vous permettre d’obtenir la solution amiable la plus satisfaisante. 
-  Une prise en charge des frais de justice : en cas de procédure judiciaire, nous prenons en charge les

honoraires d’avocat que vous aurez choisi, ainsi que les frais de procédures.

Domaines pris en charge 

Habitat
en qualité de propriétaire, 
co-propriétaire ou 
locataire. Résidence 
principale ou secondaire

consommation
Litige vous opposant à un 
vendeur ou à un prestataire 
de services

travail
Litige individuel du travail 
vous opposant à votre 
employeur public ou privé

atteinte à l’intégrité 
physique

à la suite d’un accident ou 
d’une agression

•  objectif : La Protection Juridique met en œuvre les moyens amiables ou judiciaires vous permettant
d’obtenir la solution la plus satisfaisante.

•  adhérent : le titulaire d’un compte SBE personne physique, âgé de plus de 18 ans.

Montants de prise en charge des honoraires d’avocats (ttc)

assistance

Assistance à expertise - Assistance à mesure d’instruction - Recours 
précontentieux en matière administrative - Représentation devant une 
commission administrative civile ou disciplinaire

330 e Par intervention

Assistance à une transaction définitive ayant abouti à un protocole 
signé par les parties - Assistance à médiation ou conciliation ayant 
abouti et constatée par le juge

Le montant à retenir est celui qui aurait été 
appliqué si la procédure avait été menée à 
son terme devant la juridiction concernée

ordonnance, quelle que soit la juridiction (y compris le juge de l’exécution)

Ordonnance en matière gracieuse ou sur requête 540 e Par ordonnance

Ordonnance de référé 460 e Par ordonnance
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SBE – Société de Banque et d’Expansion - Société Anonyme régie par les articles L 511-1 et suivants du code 
monétaire et financ ier et l’ensemble des textes relatifs aux  établissements de crédits, au capital de 31 000 000€ 
RCS Paris 482 656 147 – APE 6419Z – TVA n° FR 80 482 656 147 – Courtier en  assurance, immatriculé auprès de 
l’ORIAS sous le n° 07 022 984. Siège social 22, rue de Courcelles - 75008 PARIS ; Tél. : 01 56 69 89 00 (non 
surtaxé) Télécopie : 01 45 63 26 57.  
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“Bon à SaVoir” 

Du fait de la nature de la garantie, ce contrat comporte des exclusions dont le détail figure 
dans la notice d’information.

Première instance ci-dessous mentionnée (y compris les médiations et conciliations n’ayant pas abouti)

Juge de proximité ayant abouti à une décision définitive 670 e Par affaire

Tribunal de police sans constitution de partie civile de l’assuré 340 e Par affaire

Tribunal de grande instance - Tribunal des affaires de Sécurité Sociale
Tribunal du contentieux de l’incapacité 1 100 e Par affaire

Tribunal de commerce - Tribunal administratif 1 000 e Par affaire

Conseil des prud’hommes
Bureau de conciliation (si la conciliation a abouti)
Bureau de conciliation et bureau de jugement (si la conciliation n’a pas 
abouti)

500 e
1 000 e

Par affaire
Par affaire

CIVI commission d’indemnisation des victimes d’infraction - 
Tribunal correctionnel 730 e Par affaire

CIVI après saisine du Tribunal correctionnel, de la Cour d’assises ou 
suite à un protocole d’accord avec le FGA 330 e Par affaire

toute autre première instance non mentionnée

Autres juridictions de première instance (y compris le juge de l’exécution) 730 e Par affaire

appel

En matière pénale 830 e Par affaire

Toutes autres matières 1 100 e Par affaire

Hautes juridictions

Cour d’assises 1 160 e Par affaire 
(y compris les consultations)

Cour de cassation - Conseil d’Etat - Cour de justice des communautés 
européennes - Cour européenne des droits de l’homme 2 610 e Par affaire 

(y compris les consultations)

Le contrat PROTECTION JURIDIQUE est assuré par : ASSISTANCE PROTECTION JURIDIQUE. Société anonyme au capital de 7 017 808 
euros entièrement versé Entreprise régie par le Code des assurances – RCS Bobigny 334 656 386 – Code APE 6512 Z Siège social : « Le 
Neptune » 1, rue Galilée 93195 Noisy-le-Grand Cedex




